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[TRANSLATION – TRADUCTION]

NATIONS UNIES
ÉQUIPE SPÉCIALE DE LUTTE CONTRE LE 

TERRORISME

REPRÉSENTATION PERMANENTE DU 
ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE AUPRÈS DES 

NATIONS UNIES

ACCORD DE CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME D'ARABIE SAOUDITE POUR 
LE LANCEMENT DU CENTRE DES NATIONS UNIES POUR LA LUTTE CONTRE LE TERRORISME 

(UNCCT)

Les Parties au présent Accord de contribution sont le Gouvernement du Royaume 
d'Arabie saoudite, représenté par sa « Représentation permanente auprès des Nations 
Unies » (ci-après dénommé le « Gouvernement ») et l'Organisation des Nations Unies, 
représentée par le Département des affaires politiques et son Équipe spéciale de lutte 
contre le terrorisme (ci-après dénommée « CTITF »). Le Gouvernement et le 
DAP/CTITF sont ci-après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement 
« la Partie »).

En 2005, le Royaume d'Arabie saoudite avait accueilli à Riyad (Arabie saoudite) la 
Conférence internationale sur la lutte contre le terrorisme. Le Roi Abdallah ben 
Abdulaziz, Gardien des Lieux saints, avait proposé à la Conférence la création d'un centre 
chargé d'appuyer les efforts internationaux, sous l'égide des Nations Unies, visant à 
renforcer la coopération internationale dans la lutte contre le terrorisme ;

Se félicitant des efforts et de l'initiative de l'Arabie saoudite et d'autres États 
membres en matière de lutte contre le terrorisme;

Réaffirmant la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, énoncée dans la 
résolution 60/288 (8 septembre 2006) de l'Assemblée générale et rappelant la résolution 
62/272 (5 septembre 2008) de l'Assemblée générale qui appelle notamment à l'examen, 
dans deux ans, des progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie et à son 
actualisation pour tenir compte des changements, comme il y est fait allusion dans ces 
résolutions;

Rappelant également la résolution 64/235 (24 décembre 2009) de l'Assemblée 
générale sur l'institutionnalisation de l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme et le 
rôle central de l'Assemblée générale dans le suivi de la mise en œuvre et de l'actualisation 
de la Stratégie;

Notant que la mise en place du Centre UNCCT constituera la première initiative 
institutionnelle majeure en appui à l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme (CTITF) 
depuis la résolution 64/235 de l'Assemblée générale pour assurer la coordination et la 
cohérence d'ensemble des actions menées contre le terrorisme par le système des Nations 
Unies;

Réitérant leur engagement indéfectible en faveur du renforcement de la coopération 
internationale pour prévenir et combattre le terrorisme sous toutes ses formes et 
manifestations;

Reconnaissant que la coopération internationale et toutes les mesures que prennent 
les États membres pour prévenir et combattre le terrorisme doivent être totalement 
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conformes à leurs obligations conformément au droit international, aux buts et aux 
principes inscrits dans la Charte des Nations Unies, aux conventions et protocoles 
internationaux pertinents, notamment le droit des droits de l'homme, le droit des réfugiés 
et le droit international humanitaire;

Convaincus que l'Organisation des Nations Unies est l'organisation compétente, à 
caractère universel, pour traiter la question du terrorisme international;

Considérant qu'il faut renforcer le rôle que jouent les Nations Unies et les institutions 
spécialisées compétentes dans la mise en œuvre de la Stratégie;

Soulignant que l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme devrait poursuivre ses 
activités, dans le cadre de ses attributions, et bénéficier des orientations générales 
fournies par les États membres, en interaction régulière avec l'Assemblée générale;

Condamnent énergiquement le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, quels qu’en soient les auteurs, les lieux et les buts, car il constitue une des 
menaces les plus graves contre la paix et la sécurité internationales;

Notent avec satisfaction la contribution soutenue des organismes des Nations Unies 
et de tous les organes subsidiaires du Conseil de sécurité à l'Équipe spéciale de lutte 
contre le terrorisme (CTITF);

Rappellent que la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies précise que la 
question de la création d'un Centre international de lutte contre le terrorisme pouvait être 
envisagée dans le cadre des efforts internationaux visant à renforcer la lutte contre le 
terrorisme; et

Réaffirment qu'il est nécessaire de renforcer la coopération internationale pour 
combattre le terrorisme et, à cet égard, rappellent le rôle du système des Nations Unies 
dans la promotion de la coopération et du renforcement des capacités internationales pour 
en faire l'un des principaux piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies (60/288) et les résolutions de suivi (62/272 et 64/297).

Paramètres opérationnels

I. Le Royaume d'Arabie saoudite, en sa capacité de premier donateur, et 
l'Organisation des Nations Unies sont convenus de collaborer à la création et au 
lancement du Centre des Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme (UNCCT) qui 
sera rattaché au Bureau de l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme (CTITF).

II. Pour s'acquitter de ses missions, le Centre UNCCT bénéficiera de l'appui d'un 
Conseil d'administration composé de 20 États membres au maximum, représentant les 
régions géographiques, qui sera représenté au niveau du Représentant permanent à 
l'Organisation des Nations Unies à New York.

III. Le Représentant permanent de l'Arabie saoudite présidera le Conseil 
d'administration durant les trois premières années. Son successeur sera désigné par le 
Conseil d'administration;

IV. Le Président de l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme (CTITF) sera le 
Directeur exécutif du Centre UNCCT et membre d'office et Secrétaire du Conseil 
d'administration.
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V. Les directives du Conseil d'administration sur les propositions de projet et de 
programme, et les plans et budget annuels, conformément aux résolutions des Nations 
Unies, dont la celle portant Stratégie antiterroriste mondiale (A/RES/60/288), et les 
résolutions sur le suivi, cet accord de contribution, le Statut et Règlement du personnel et 
le Règlement financier et les règles de gestion financière de l'Organisation des Nations 
Unies, seront pris en compte par le Directeur exécutif;

VI. Le Directeur exécutif assurera la gestion de toutes les opérations du Centre 
UNCCT;

VII. Le Centre UNCCT a pour mission de favoriser et de faciliter la coopération 
internationale et la mise en œuvre des quatre piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies aux échelons international, régional et national. Le Centre ne prendra 
aucune action d'échange de renseignements car cela ne relève pas de ses tâches. Il 
engagera ses efforts notamment sur la création d'une base de données électronique sur la 
coopération internationale et les évolutions du monde cybernétique; la promotion de 
réseaux de recherche entre groupes de réflexion internationaux, experts d'États membres 
de l'ONU dans la lutte antiterroriste; l'organisation de réunions d'experts et de points 
focaux aux niveaux international, régional et national; l'organisation d'actions 
d'information et de sensibilisation aux niveaux national et régional; l'édition d'ouvrages et 
la diffusion de documents du Centre dans les langues officielles de l'ONU puisque le 
Centre apportera son soutien à toutes les institutions et à tous les organes subsidiaires des 
Nations Unies qui relèvent de l'Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme (CTITF);

VIII.Le travail du Centre UNCCT doit être compatible avec la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies et les résolutions de suivi la concernant; et

IX. Les activités du Centre seront régies par les règles et règlements de 
l'Organisation des Nations Unies. 

Aspects et apports financiers

1. Le Royaume d'Arabie saoudite contribuera la somme de 9 millions de dollars 
des États-Unis au Fonds d'affectation spéciale pour la lutte contre le terrorisme, géré par 
le Département des affaires politiques de l'ONU, sous la rubrique « Centre des Nations 
Unies pour la lutte contre le terrorisme (UNCCT) », pour accompagner la création et 
l'opérationnalisation du Centre durant les trois premières années. Le décaissement de ce 
montant sera échelonné sur trois années et sera administré conformément aux règles qui 
régissent le Fonds d'affectation spéciale ci-dessus mentionné : 

a) 3 millions de dollars des États-Unis par an sur les trois premières années.
b) 1 million de dollars des États-Unis de budget de réserve, sur demande spécifique 

que le Directeur exécutif présentera à la Représentation permanente d'Arabie saoudite.
II. La première tranche de financement d'une année du Centre sera transférée à 

l'Organisation des Nations Unies dans un délai de huit semaines à compter de la date de 
signature du présent Accord pour permettre le lancement du Centre et les premières 
dotations en personnel, en temps utile. Une fois l'Accord signé, le Directeur exécutif 
rédigera une lettre comprenant de façon succincte le budget de la première année, le 
projet de plan d'exécution et la définition des premiers postes à pourvoir pour le Centre.
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III. Les tranches suivantes, de 3 millions de dollars des États-Unis chacune, seront 
décaissées le premier mois de chaque année civile sur présentation d'un rapport 
satisfaisant sur l'année précédente; et

IV. Le décaissement des fonds au titre de la deuxième et de la troisième année est 
conditionné par l'enregistrement d'un progrès général du Centre UNCCT, de la tenue 
d'une réunion consultative annuelle avec le Conseil d'administration du Centre et par la 
communication d'un rapport administratif, en temps utile, à ses donateurs démontrant que 
le Centre réalise les objectifs inscrits au présent Accord.

Établissement et communication de rapports

I. Dans les six mois qui suivent l'expiration de l'Accord, l'Équipe CTITF fournira 
au Gouvernement les États et rapports apprêtés conformément aux procédures 
comptables et de présentation de rapports de l'ONU, y compris la partie descriptive du 
rapport et l'état financier définitif du Centre.

II. L'Équipe CTITF fournira au Conseil d'administration les rapports financiers, 
administratifs et budgétaires semestriels du Centre UNCCT et tous autres rapports que le 
Conseil d'administration pourrait lui demander.

Règlement des différends

I. Tout différend opposant l'Organisation des Nations Unies au Gouvernement, né 
de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à l’amiable, par voie de 
négociation entre les Parties.

Privilèges et immunités

1. Rien dans le présent Accord ne peut être considéré comme une dérogation 
implicite ou explicite aux privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies ou 
de ses organes subsidiaires.

Entrée en vigueur et dénonciation

I. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par un représentant 
dûment autorisé de S.E. M. le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et 
par le Représentant permanent du Royaume d'Arabie saoudite; il expire à la fin de la 
troisième année à compter de la date de son entrée en vigueur.

II. Après l'expiration du présent Accord, les fonds demeureront en la possession du 
Centre jusqu'au règlement de toutes les dépenses correspondant aux engagements pris 
légalement par le Centre. Par la suite, tout reliquat du Fonds d'affectation spéciale sera 
utilisé par le Centre UNCCT en consultation avec le Gouvernement.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autorisés par les Parties, ont 
apposé leurs signatures le 19 septembre 2011.

Nations Unies
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Représentant du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies :
JUN YAMAZAKI

Sous-Secrétaire général, contrôleur

Gouvernement du Royaume d'Arabie saoudite :
ABDALLAH YAHYA A. AL-MOUALLIMI

Ambassadeur
Représentant permanent auprès des Nations Unies
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